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Depuis 2000, la ville de Quimper est liée par une convention annuelle de 

partenariat avec le Conseil Général du Finistère pour la mise en place d’actions 

culturelles et éducatives au sein du musée départemental breton. Le service du 

patrimoine y assure les visites guidées, des ateliers et des animations qui sont refacturées 

en fin d’année au Conseil Général. La présente délibération est relative au 

renouvellement de ce partenariat. 

 

*** 

 

Cette convention permet de définir les interventions du service de l’animation du 

patrimoine de la ville de Quimper au sein du musée départemental breton. Venant compléter 

le projet et les actions propres au musée départemental breton, des visites guidées pour les 

scolaires et le grand public, des ateliers et des animations évènementielles sont organisés par 

le service de l’animation du  patrimoine. Les équipes des deux collectivités mutualisent leurs 

compétences pour mettre en œuvre une médiation de qualité. Les actions proposées 

contribuent à faire vivre les collections du musée et participent à l’effort de diffusion de la 

culture bretonne. 

 

Les engagements de la ville de Quimper et du Conseil Général du Finistère sont 

détaillés dans l’article 2 de la convention. L’ensemble des interventions du service 

d’animation du patrimoine est refacturé en fin d’année par la ville de Quimper auprès du 

Conseil Général du Finistère. 

*** 

Afin de poursuivre ce partenariat, après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à 

l'unanimité des suffrages exprimés, municipal d’autoriser monsieur le maire à renouveler cette 

convention pour l’année 2015 entre la ville de Quimper et le Conseil Général du Finistère.  

 

 

Le maire, 

 

Ludovic JOLIVET 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 09/02/2015 

- la transmission au contrôle de légalité le : 09/02/2015 

(accusé de réception du  09/02/2015) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


